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n° 299 013 du 19 décembre 2023 

dans l’affaire X / I 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : chez Me G. GOHIMONT, avocat, 

Rue de la Dyle 9, 

1000 BRUXELLES,  

 

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 octobre 2022, par X, de nationalité marocaine, tendant à l’annulation de 

« la décision du 5.8.2022 mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le 

territoire, qui a été portée à la connaissance de la partie requérante le 14.9.2022 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance n° 104.564 du 14 octobre 2022  portant détermination du droit de rôle. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2023 convoquant les parties à comparaître le 19 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, le requérant assisté par Me G. GOHIMONT, avocat, et Me M. 

ELJASZUK loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT et S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes. 

 

1.1. Le requérant est arrivé sur le territoire belge muni d’un visa regroupement familial et a été mis 

en possession d’une carte de séjour de type F en date du 1er août 2019. 

 

1.2. Le 2 juillet 2022, la partie défenderesse a invité le requérant à lui communiquer tous les 

renseignements qu’il estime utiles en vue du maintien de son droit de séjour. 

 

1.3. Les 30 juillet et 13 septembre 2021, des décisions mettant fin au séjour sans ordre de quitter le 

territoire auraient été prises à l’encontre du requérant et retirées par la suite. 

 

1.4. Le 29 mars 2022, un jugement de divorce entre le requérant et sa regroupante a été prononcé. 
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1.5. En date du 5 août 2022, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au droit de séjour 

de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, notifié au requérant le 14 septembre 2022. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« En exécution de l’article 42quater de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l’éloignement des étrangers et de l’article 54 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur 
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de : 
[…] 
Résidant / déclarant résider à : […] 
 
Motif de la décision : 
 
Monsieur F. T. et Madame B. H. se sont mariés le […] à Casablanca. Une demande de visa a été 
introduite le 07/11/2018 et Monsieur F. T. été inscrit le 18/04/2019 à l’adresse de Madame K. Z. (…) et a 
obtenu une carte F le 01/08/2019. Eu égard au comportement du requérant Madame B. H. a souhaité 
demander le divorce. Il n’y a désormais plus d’adresse commune. 
L’intéressé résidant seul à […] et Madame B. H. ayant élu domicile à […]. Le divorce a par ailleurs été 
prononcé le 29/03/2022. 
 
D’après l’article 42 quater paragraphe 1er alinéa 4 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, 
l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, lorsque le mariage entre le citoyen de l’Union 
et le membre de famille non européen qui l’a accompagné ou rejoint est dissous ou annulé ou lorsqu’il 
n'y a plus d’installation commune, il peut être mis fin au droit de séjour du membre de famille non 
européen dans les cinq années suivant la reconnaissance de ce droit au séjour. Lors de sa décision de 
mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué doit tenir compte des exceptions à la fin du droit de 
séjour ainsi que de divers autres éléments prévus par l’article 42 quater de la Loi du 15.12.1980 
(comme la durée du séjour de l’intéressé dans le Royaume, son âge, son état de santé, sa situation 
économique ou encore son intégration sociale et culturelle) et donc inviter le demandeur à produire tous 
les documents susceptibles de justifier le maintien de son droit. 
 
En date du 02/07/2021, l’Office des Etrangers a envoyé un courrier recommandé à l’intéressé l’invitant à 
lui transmettre tous les documents susceptibles de justifier le maintien de son droit au séjour. Ce 
courrier lui a été notifié en date du 21/09/2021. En réaction à celui-ci, l’intéressé a produit des extraits 
bancaires datant de novembre et décembre 2020. 
 
Concernant les facteurs d’intégration sociale et culturelle, de santé, d’âge et de la situation familiale et 
économique de l’intéressée, de l’intensité de ses liens avec son pays d’origine et la durée de son séjour: 
à travers les extraits bancaires précités, nous supposons que l’intéressé a fait valoir ses activités 
professionnelles auprès de l’ASBL j. du C. S. pour établir qu’il est intégré socialement, culturellement et 
économiquement ; or, l’intéressé n’explique pas en quoi cette activité économique ponctuelle est un 
élément d’intégration suffisant pour faire obstacle au retrait de son titre de séjour (arrêt CCE n°173750 
du 31/08/2016 affaire 185614/111). Par exemple, il nous est impossible de  déterminer la nature du 
contrat qui lie l’intéressé à ladite ASBL. 
 
Le fait de ne pas percevoir de l’aide sociale et d'appartenir à une mutuelle ne pourrait être considéré de 
manière absolue comme une preuve d’intégration socio-économique. Monsieur F. T. est âgé de 36 ans 
et n’a fait valoir aucun besoin spécifique de protection en raison de son âge ou de son état de santé. La 
cellule familiale avec son épouse qui lui avait ouvert le droit au séjour n’existe plus au vu des éléments 
évoqués précédemment ; 
Enfin, la durée de son séjour n’est pas un élément suffisant pour permettre et justifier le maintien de son 
titre de séjour. L’examen de la situation personnelle et familiale de la personne concernée telle qu’elle 
résulte des éléments du dossier et de ses déclarations, permet de conclure qu’il n’est pas porté une 
atteinte disproportionnée au droit au respect de sa vie personnelle et familiale tel que prévu à l’article 8 
de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales du 
04/11/1950. En effet, il n’y a plus de cellule familiale et l’intéressé n’a communiqué aucun autre élément 
d’ordre familial qui justifierait le maintien de son titre de séjour. 
 
Dès lors, en vertu de l’article 44, combiné avec l’article 42 quater de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au 
territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de la personne 
concernée. 
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« L'Office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le cadre d’un 
regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu’au moins une de ces conditions n’est pas 
remplie, votre demande de séjour est rejetée. 
L’Office des étrangers n’a pas entièrement vérifié si les autres conditions étaient remplies. En cas de 
nouvelle demande de séjour, cette décision n’empêchera donc pas l'Office des étrangers de vérifier si 
ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute enquête ou analyse jugée nécessaire. L’Office 
des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant d’introduire une nouvelle demande. Les 
conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter sont renseignés sur le site de l’Office des 
étrangers (www.dofi.fgov.be) » ». 
 

2. Examen du moyen d’annulation. 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de la violation de « l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 

1980 et de la violation de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs de l’article 62 de la 

loi du 15.12.1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de l’excès de pouvoir et de la violation notamment des articles 8 de la CEDH approuvés 

par la loi du 15.05.1955, de l’article 22 de la Constitution belge, du principe général selon lequel 

l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant en considération tous les éléments pertinents de 

la cause, du principe de bonne administration, du principe général de prudence et de proportionnalité, et 

de l’autorité de la chose jugée, prise ensemble ou isolément ».  

 

2.2. Concernant l’obligation de motivation formelle, il affirme que la partie défenderesse a fait fi de 

sa situation personnelle alors qu’il a clairement explicité sa situation familiale difficile en raison du 

comportement de son ancienne épouse et de l’investissement professionnel dont il a fait preuve à son 

arrivée sur le territoire belge. Il dépose un dossier de pièces et précise qu’il le déposera également dans 

le cadre de sa future demande de séjour.   

 

Il considère qu’il convient de comprendre le désarroi dans lequel il se trouve plongé en raison de sa 

situation, laquelle est indépendante de sa volonté puisque son ex-épouse « a monté un dossier contre 

lui ». Il ajoute que le Parquet a pris attitude à son égard et a classé le dossier sans suite en date du 9 

septembre 2022. 

 

Dès lors, il prétend ne pas saisir le sens et la tournure du grief formulé à son égard. Il ajoute que, selon 

lui, la partie défenderesse n’a pas procédé à un examen approfondi de sa situation concrète et ne l’a 

pas prise en considération comme elle aurait dû le faire.   

 

Il ajoute que « la décision attaquée semble être une décision de principe empreint de stéréotype et dont 
le fondement de la motivation est prise sur pied d’un raisonnement erroné et / ou incomplet, qui a 
engendré la délivrance d’une annexe 13 de « façon expéditive » alors que le devoir de minutie impose à 
l’administration de « veiller avant d'arrêter une décision, à recueillir toutes les données utiles de l'espèce 
et de les examiner soigneusement, afin de prendre une décision en pleine et entière connaissance de 
cause ». Il se réfère également à l’arrêt n° 130.662 du 27 avril 2004. 
 
Il soutient que l’acte attaqué serait une décision radicale et considère qu’il doit introduire ce recours car 
les principes de bonne administration requièrent une autre attitude.   
 
Il estime être de bonne foi et qu’il convient d’être attentif à sa situation personnelle car « ce jour encore 
le marché du travail s’ouvre à lui dans un secteur d’activité qui a toujours été le sien, même dans son 
pays d’origine ». Dès lors, il considère que l’acte attaqué est une décision de principe qui a été prise 
trop rapidement à son égard. 
 
Il se réfère à l’arrêt n° 266.103 du 23 décembre 2021 et ajoute que, dans son cas, il convient de relever 
que son ex-épouse a été déboutée par le Parquet de sa plainte et qu’il s’avère que les motifs de celle-ci 
se sont révélés mensongers. 
 
Il signale qu’il était sincère dans sa volonté de créer une union avec Madame B. et estime que l’acte 
attaqué est contraire à toute considération humanitaire essentielle.   
 
D’autre part, il invoque le droit au respect de la vie privée et familiale. Il déclare avoir démontré qu’il 
travaille depuis le début de son mariage et que son parcours professionnel sans faille doit être mis en 
exergue dans son cas. Il estime qu’il ne peut pas être mis fin à son séjour sur la seule base de 
l’absence de cellule familiale avec son ex-épouse dans la mesure où la séparation ne lui est pas 
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imputable et que les motifs invoqués en justice ont donné lieu à un classement sans suite par le 
Parquet. 
 
Il ajoute que « Qu’afin de déterminer l’étendue de l’ obligation découlant de l’article 8 § 1er de la CEDH, 
il convient de vérifier si des obstacles au développement ou à la poursuite de la vie familiale, 
professionnelle, peuvent être constatés ; 
Le sérieux de la vie professionnelle en Belgique de [la partie requérante] est incontestable ; et celle-ci 
pourrait être entendue à ce sujet ; 
Qu’ en ayant pas égard à cela, et pour ces motifs, la partie adverse a, aux yeux de [la partie 
requérante], violé les principes et moyens invoqués ci-avant dans le présent recours ; ». 
 
Enfin, il conclut en indiquant que « la motivation de la décision attaquée viole le droit prévu à l’article 8 
de la Convention Européenne de la Cour des Droits de l’Homme et l’article 74/13 de la loi du 15 
décembre 1980 ; 
Que Votre Conseil a déjà estimé que la partie défenderesse ne pouvait se contenter du seul constat du 
séjour irrégulier mais doit tenir compte d’autres facteurs dont la vie familiale et professionnelle future de 
[la partie requérante] conformément aux prescrits de l’article 8 de la CEDH et de l’article 74/13 de la loi 
du 15 décembre 1980 ; 
Que pour ces motifs, la partie adverse a violé les principes et moyen invoqué ci-avant dans le présent 
recours ; ». 
 
3. Examen du moyen d’annulation. 

 
3.1. L’article 42quater de la loi précitée du 15 décembre 1980 énonce, en son paragraphe 1er, que 

«Dans les cas suivants, le ministre ou son délégué peut mettre fin, dans les cinq années suivant la 

reconnaissance de leur droit de séjour, au droit de séjour des membres de famille d’un citoyen de 

l’Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens de l’Union et qui séjournent en tant que membres de la 

famille du citoyen de l’Union : […] 4° le mariage avec le citoyen de l’Union qu’ils ont accompagné ou 

rejoint est dissous, il est mis fin au partenariat enregistré visé à l’article 40 bis, §2, alinéa 1er, 1° ou 2°, 

ou il n’y a plus d’installation commune ; […] Lors de sa décision de mettre fin au séjour, le ministre ou 

son délégué tient compte de la durée du séjour de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état 

de santé, de sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle dans le 

Royaume et de l'intensité de ses liens avec son pays d'origine ».  

 

Ainsi, il ressort clairement du dernier alinéa de ce paragraphe que le législateur a entendu énumérer les 

éléments dont la partie défenderesse doit tenir compte lors de sa décision de mettre fin au séjour, 

opérant à cet égard une distinction entre les éléments relatifs à la situation économique, d’une part, et 

ceux relatifs à l’intégration sociale et culturelle, d’autre part.  

 

Quant à l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses 

dispositions légales, elle doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a 

pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation 

qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., n° 147.344 du 6 juillet 

2005).  

 

Le principe général de bonne administration, selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer 

en prenant connaissance de tous les éléments de la cause, découle de la volonté implicite du 

constituant, du législateur ou de l’autorité réglementaire. En ce sens, la partie défenderesse est tenue à 

un exercice effectif de son pouvoir d’appréciation duquel découle une obligation de minutie et de soin, 

en telle sorte qu’« Aucune décision administrative ne peut être régulièrement prise sans que son auteur 

ait, au préalable, procédé à un examen complet et détaillé des circonstances de l’affaire sur laquelle il 
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entend se prononcer. Ce principe, qui correspond à un devoir de prudence et de minutie, oblige dès lors 

l'autorité à effectuer une recherche minutieuse des faits, à récolter tous les renseignements nécessaires 

à la prise de décision et à prendre en considération tous les éléments du dossier, afin de pouvoir 

prendre la décision en pleine connaissance de cause, après avoir raisonnablement apprécié tous les 

éléments utiles à la résolution du cas d'espèce » (arrêt CE, n° 221.713 du 12 décembre 2012). Il 

incombe donc à la partie défenderesse de procéder à un examen complet des données de l’espèce et 

de prendre en considération l’ensemble des éléments de la cause. 

 

3.2. En l’espèce, la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois se fonde 

principalement sur le constat selon lequel le requérant ne vit plus avec son ex-épouse et que leur 

divorce a été prononcé en date du 29 mars 2022. Cette motivation, conforme à l’article 42quater, § 1er, 

alinéa 1er, 4° de la loi précitée du 15 décembre 1980, se vérifie à l’examen des pièces versées au 

dossier administratif et n’est nullement contestée par le requérant. 

 

Cependant, lors de la prise d’une décision de fin de séjour, la partie défenderesse doit tenir compte des 

éléments mentionnés à l’article 42quater, § 1er, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre, à savoir 

« […] la durée du séjour de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa 

situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de 

l'intensité de ses liens avec son pays d'origine ». 

 

En termes de requête, le requérant déclare avoir démontré qu’il travaille depuis le début de son mariage 

et ajoute que « son parcours professionnel sans faille [du requérant] doit être mis en exergue dans le 

cas d’espèce ; […] ». Il déclare ainsi qu’il appartient à la partie défenderesse de se livrer, avant de 

prendre l’acte attaqué, à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des 

circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance. 

 

Or, dans l’acte entrepris, la partie défenderesse déclare, quant aux éléments relatifs à sa situation 

économique, qu’« à travers les extraits bancaires précitée, nous supposons que l’intéressé a fait valoir 

ses activités professionnelles auprès de l’ASBL jeunes du C.S. pour établir qu’il est intégré socialement, 

culturellement et économiquement ; or l’intéressé n’explique pas en quoi cette activité économique 

ponctuelle est un élément d’intégration suffisant pour faire obstacle au retrait de son titre de séjour (…). 

Par exemple, il nous est impossible de déterminer la nature du contrat qui lie l’intéressé à ladite ASBL ». 

 

Ainsi qu’il a été rappelé supra, en vertu de l’article 42quater, § 1er, alinéa 3, de la loi précitée du 15 

décembre 1980, il incombe à la partie défenderesse de tenir compte de la situation économique du 

requérant. 

 

Or, il ressort du dossier administratif, et plus particulièrement de la réponse au courrier « droit à être 

entendu » du 18 octobre 2021, que le requérant a démontré qu’il a travaillé régulièrement depuis qu’il 

est arrivé sur le territoire et a fourni, à cet égard, des copies de ses différents contrats de travail à durée 

déterminée depuis le 1er octobre 2019 jusqu’au 30 septembre 2021 ainsi que la copie d’un contrat à 

durée indéterminée signé en date du 1er octobre 2021.   

 

Toutefois, il ressort de la motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse n’a nullement tenu 

compte de ces documents et du fait que le requérant a travaillé régulièrement depuis son arrivée en 

Belgique. La partie défenderesse se contente de faire mention des activités du requérant auprès de 

l’ASBL jeunes du C.S. en expliquant qu’il s’agit d’une activité économique ponctuelle et qu’il n’est pas 

possible de déterminer la nature du contrat qui lie le requérant à ladite ASBL.  

 

En se bornant à ce constat, il ne peut être affirmé qu’il a été tenu compte, de manière complète et 

suffisante, de la situation économique du requérant à défaut d’avoir fait état de ses autres contrats de 

travail tout en se contentant de faire état de l’activité bénévole du requérant, ce qui ne reflète pas une 

prise en compte et un examen de sa situation économique ainsi que cela est exigé par l’article 42quater, 

§ 1er, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980.  De même, et au vu des développements 

exposés supra, il n’apparaît pas davantage que la partie défenderesse ait expliqué valablement la 

raison pour laquelle cette situation économique n’était pas de nature à faire obstacle à la fin de son droit 

de séjour. 
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En se limitant aux motifs reproduits ci-dessus, la partie défenderesse n’a donc pas valablement pris en 

considération la situation économique du requérant, et n’a pas valablement motivé l’acte attaqué à cet 

égard.  

 

3.3.     Dans la note d’observations, la partie défenderesse relève que le requérant a fait valoir son 

intégration professionnelle et estime avoir tenu compte des éléments que ce dernier a avancés. Elle 

rappelle à ce sujet la motivation contenue dans l’acte querellé et conclut qu’elle « a correctement motivé 

sa décision concernant l’application de l’article 42quater, §4, 4°, de la loi du 15 décembre 1980 […] ». 

Cette argumentation ne peut être suivie, au vu des considérations qui précèdent.  

 

3.4.     Il résulte de ce qui précède que cette articulation du moyen unique, pris de la violation des 

articles 62 de la loi précitée du 15 décembre 1980 ainsi que 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, est, à cet 

égard, fondée et suffit à l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres 

développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets 

plus étendus. 

 

4. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 

5 août 2022, est annulée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf décembre deux mille vingt-trois par : 

 

M. P. HARMEL,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK P. HARMEL 

 


